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(54) Dispositif de raccordement d’au moins un équipement à une prise

(57) Ce dispositif de raccordement (10) d'au moins
un équipement à une prise (2) fixée sur une surface pla-
ne de support (8) et s'étendant en saillie par rapport à
celle-ci, comprend un élément de raccordement (16)
pour s'engager électriquement et mécaniquement dans
ladite prise (2) et étant relié électriquement à au moins
un connecteur (14) pour un équipement. Il est caracté-

risé en ce qu'il comporte un boîtier de recouvrement (12)
de ladite prise (2), sur lequel est disposé ledit connec-
teur (14), qui est relié mécaniquement audit élément de
raccordement (16) de façon à être solidaire de ladite pri-
se (2) et qui présente une face plane d'appui (18) sur
ladite surface plane de support (8) et un évidement (20)
s'étendant à partir de ladite face plane d'appui (18) et
adapté pour recevoir ladite prise (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de raccordement d'au moins un équipement à une prise
fixée sur une surface plane de support, le dispositif com-
prenant un élément de raccordement adapté pour s'en-
gager électriquement et mécaniquement avec la prise
et étant relié à au moins un connecteur d'équipement.
[0002] Il est courant d'utiliser des prises fixées sur des
surfaces planes telles que des prises murales et s'éten-
dant en saillie de manière perpendiculaire ou sensible-
ment perpendiculaire par rapport à ces surfaces, notam-
ment dans le cas de raccordement à des réseaux de
télécommunication ou de transfert d'énergie.
[0003] Les prises utilisées sont le plus souvent des
prises standards, saillantes ou encastrées, disposées
sur des murs d'habitation.
[0004] Par exemple, dans le cas du réseau télépho-
nique commuté déployé en France et connu sous le
nom de RTC, les prises de raccordement des équipe-
ments téléphoniques sont des prises standards, dites
de type PTT, présentant une face carrée approximati-
vement de 7 cm de côté avec une fiche femelle de rac-
cordement de forme générale de T inversé formant dé-
trompeur.
[0005] Le développement des équipements de télé-
communication ainsi que l'augmentation des besoins en
énergie électrique aboutissent à ce qu'un nombre im-
portant d'équipements soit connecté sur chaque prise.
[0006] Par exemple, il est courant de raccorder sur
une même prise téléphonique de type PTT, un répon-
deur, un téléphone et un modem d'ordinateur.
[0007] Dans le cas du réseau RTC, ces différents
équipements sont raccordés à la prise murale par des
prises dites « gigognes », présentant chacune un con-
necteur mâle et un connecteur femelle, de manière à
pouvoir s'engager électriquement et mécaniquement
les unes avec les autres.
[0008] Un tel agencement aboutit à ce que le poids
des différents dispositifs de raccordement repose uni-
quement sur la prise du dispositif de raccordement en-
gagé avec la prise murale.
[0009] Ceci entraîne une instabilité mécanique pou-
vant notamment résulter en une rupture de la liaison
électrique et donc de la liaison avec le réseau RTC.
[0010] De plus, un tel agencement présente un en-
combrement important, souvent gênant et inesthétique.
[0011] Par ailleurs, certains équipements présentent
des prises selon des formats différents. Leur raccorde-
ment requiert donc soit l'utilisation d'un adaptateur en-
gagé dans la prise avec les mêmes inconvénients d'en-
combrement et de stabilité, soit le remplacement de la
prise ce qui nécessite des compétences particulières.
[0012] Le remplacement de la prise peut également
être nécessaire pour des raisons de sécurité, par exem-
ple suite à un endommagement partiel du boîtier expo-
sant la connectique à des manipulations par les utilisa-
teurs.

[0013] Les mêmes problèmes se posent dans le cas
de prises murales de transfert d'énergie avec lesquelles
il est couramment fait appel à des dispositifs de raccor-
dement connus sous le nom de « multiprises », ou en-
core à des adaptateurs.
[0014] Ces dispositifs de raccordement comportent
une prise mâle destinée à s'engager avec une prise mu-
rale femelle, et une pluralité de prises femelles pour le
raccordement d'une pluralité d'équipements ou le rac-
cordement à des prises de différents formats.
[0015] De même que précédemment, il apparaît que
seule la prise mâle assure la liaison mécanique avec la
prise murale, aboutissant aux mêmes inconvénients
d'instabilité, d'encombrement et d'esthétique que dans
le cas du réseau RTC.
[0016] Le problème de sécurité est également criti-
que, la manipulation des connectiques de transfert
d'énergie induisant des risques élevés.
[0017] Il apparaît donc qu'il n'existe pas aujourd'hui
de dispositif de raccordement à une prise fixée sur une
surface plane, permettant le raccordement d'une plura-
lité d'équipements et présentant une importante stabilité
mécanique, un encombrement réduit et une grande sé-
curité.
[0018] Le but de la présente invention est de résoudre
ces problèmes.
[0019] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
de raccordement d'au moins un équipement à une prise
fixée sur une surface plane de support et s'étendant en
saillie par rapport à celle-ci, le dispositif comprenant un
élément de raccordement pour s'engager électrique-
ment et mécaniquement dans ladite prise, ledit élément
de raccordement étant relié électriquement à au moins
un connecteur pour un équipement, caractérisé en ce
qu'il comporte un boîtier de recouvrement de ladite pri-
se, sur lequel est disposé ledit connecteur, lequel boîtier
de-recouvrement est relié mécaniquement audit élé-
ment de raccordement de façon à être solidaire de ladite
prise et présente une face plane d'appui sur ladite sur-
face plane de support et un évidement s'étendant à par-
tir de ladite face plane d'appui et adapté pour recevoir
ladite prise.
[0020] Le dispositif de l'invention assure donc une
liaison mécanique stable avec la prise par l'intermédiai-
re de l'élément de raccordement et de la surface plane
de support en contact avec la face plane d'appui.
[0021] Ce dispositif permet également le raccorde-
ment avec un ou plusieurs équipements selon le même
format ou des formats différents grâce aux connecteurs
disposés sur son boîtier.
[0022] De plus, il permet de limiter l'encombrement
général et d'accroître la sécurité des utilisateurs du fait
du recouvrement de la prise.
[0023] Selon d'autres caractéristiques de l'invention:

- le boîtier de recouvrement est relié mécaniquement
audit élément de raccordement de façon à être so-
lidaire de cet élément de raccordement;
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- ledit évidement du boîtier de recouvrement com-
prend des moyens de liaison mécanique avec des
faces latérales d'une prise saillante;

- lesdits moyens de liaison mécaniques comportent,
dans ledit évidement, des surfaces d'appui sur les-
dites faces latérales de ladite prise saillante;

- lesdits moyens de liaison mécaniques comportent
au moins un ressort disposé dans ledit évidement
afin d'exercer une pression selon une direction gé-
nérale perpendiculaire à l'axe dudit évidement sur
lesdites faces latérales de ladite prise saillante ;

- ledit élément de raccordement est monté sur un
support mobile en translation par rapport audit boî-
tier de recouvrement, lequel support mobile se dé-
place le long dudit évidement entre au moins deux
positions stables d'enfoncement différentes dans
ledit évidement ;

- ledit élément de raccordement est monté sur un
support mobile en rotation par rapport audit boîtier
de recouvrement, lequel support mobile tourne
dans un plan parallèle à ladite face plane d'appui
entre au moins deux positions stables d'orientations
différentes par rapport audit boîtier de recouvre-
ment;

- ledit élément de raccordement est monté sur un
support mobile par rapport audit boîtier de recou-
vrement le long d'un guide incurvé disposé dans le-
dit évidement dans un plan parallèle à ladite surface
plane d'appui, pour se déplacer entre plusieurs po-
sitions stables d'orientations différentes par rapport
audit boîtier de recouvrement ;

- ledit élément de raccordement comporte des
moyens libérables de verrouillage de son position-
nement lorsqu'il est engagé dans ladite prise ;

- ledit élément de raccordement est relié audit con-
necteur au travers d'une unité électronique de trai-
tement d'au moins un signal électrique provenant
de ladite prise ;

- il comprend au moins un élément d'interface piloté
par ladite unité électronique en fonction d'informa-
tions contenues dans ledit au moins un signal élec-
trique provenant de ladite prise;

- ladite unité électronique comprend au moins un mo-
dule sélectionné parmi:

- un module de conversion de puissance électri-
que;

- un module dé limitation de puissance électri-
que;

- un module de filtrage du bruit sur ledit signal
électrique;

- un module de communication ;
- un module de conversion entre différents for-

mats de signaux électriques ; ou
- un module de conversion entre différents types

de signaux électriques.
- il comporte une pluralité de connecteurs reliés

électriquement audit élément de

raccordement ;
- ladite prise est prévue pour le raccordement à

un réseau de télécommunication;
- ledit réseau de télécommunication permet le

transfert d'une pluralité de signaux d'informa-
tions différents, et en ce que ladite unité élec-
tronique comprend un module de filtrage adap-
té pour séparer les différents signaux d'infor-
mations afin de délivrer chaque signal sur un
connecteur différent de ladite pluralité de
connecteurs ; et

- ladite prise est prévue pour le raccordement à
un réseau de transfert d'énergie électrique pour
le transfert d'au moins un signal de puissance
électrique.

[0024] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels:

- la Fig.1 est une vue en perspective éclatée d'un dis-
positif selon l'invention relié à une prise prévue pour
le raccordement à un réseau téléphonique;

- les Fig. 2A et 2B représentent chacune une vue en
coupe selon le plan II du dispositif représenté sur
la figure 1, selon deux configurations d'engagement
avec une prise ;

- les Fig. 3A et 3B sont des vues en coupe partielle
selon le plan III du dispositif représenté à la figure
1, selon deux positionnements différents;

- la Fig.4 représente une vue en coupe partielle selon
le plan III, d'une variante du dispositif représenté
sur la figure 1;

- la Fig.5 représente une vue en coupe selon le plan
II d'une variante du dispositif représenté sur la figu-
re 1;

- la Fig.6 représente une vue de derrière d'un autre
mode de réalisation du dispositif de l'invention ;

- la Fig.7 représente une vue en perspective d'un
autre mode de réalisation du dispositif de
l'invention ; et

- la Fig.8 représente une vue en perspective d'un dis-
positif selon l'invention relié à une prise prévue pour
le raccordement à un réseau de transfert d'énergie
électrique.

[0025] La figure 1 est une vue éclatée d'un dispositif
de raccordement d'une pluralité d'équipements à une
prise téléphonique.
[0026] De manière classique, la prise téléphonique
désignée par la référence générale 2, comporte un boî-
tier saillant 4 de forme générale parallélépipédique, pré-
sentant sur sa face avant, une fiche de raccordement
femelle 6 en forme générale de T renversé orienté ver-
ticalement et formant détrompeur.
[0027] La prise 2 est fixée sur une surface plane de
support 8, telle que par exemple un mur, de sorte que
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la fiche femelle 6 s'étend en saillie selon une direction
perpendiculaire ou sensiblement perpendiculaire à la
surface 8.
[0028] De manière classique, une telle prise saillante
présente approximativement une face avant carrée de
l'ordre de 7 cm de côté et une épaisseur par rapport à
la surface plane de support 8, de l'ordre de 2 à 3 cm.
[0029] Une telle prise 2 est couramment désignée par
« prise PTT standard femelle apparente».
[0030] Le dispositif de raccordement de l'invention,
désigné par la référence générale 10, comporte un boî-
tier 12 de recouvrement de la prise 2 de forme générale
parallélépipédique.
[0031] Le boîtier 12 comporte sur sa face avant une
pluralité de connecteurs pour des équipements, dési-
gnée par la référence générale 14 et formée, par exem-
ple, de connecteurs de types différents tels que PTT,
RJ11, RJ45 ou encore USB.
[0032] Bien entendu, les différents connecteurs peu-
vent être disposés sur différentes faces du boîtier 12.
[0033] La pluralité de connecteurs 14 est reliée élec-
triquement de manière non représentée, à un élément
de raccordement 16 formé d'une fiche de raccordement
mâle en forme générale de T renversé, destinée à s'en-
gager électriquement et mécaniquement dans la fiche
femelle 6 de la prise 2.
[0034] Le raccordement de l'élément 16 avec la fiche
femelle 6 permet ainsi de transmettre les signaux élec-
triques entre la prise 2 et la pluralité de connecteurs 14.
[0035] Avantageusement, l'élément de raccordement
16 est relié électriquement à la pluralité de connecteurs
14 par des liaisons non représentées et au moyen d'une
unité électronique U adaptée pour effectuer des traite-
ments des signaux électriques délivrés par la prise 2.
[0036] Dans un mode de réalisation, l'unité électroni-
que U comprend un module de conversion adapté pour
transformer les signaux électriques reçus en d'autres ty-
pes de signaux. Par exemple, l'unité électronique U
comprend un modem de type classique et est adaptée
pour recevoir de la prise 2, un signal d'informations de
données à haut débit de type dit « xDSL » et le convertir
en un signal d'informations de type « Ethernet » qui sera
délivré sur un connecteur correspondant, tel qu'un con-
necteur RJ45, de la pluralité de connecteurs 14.
[0037] En variante, l'unité électronique U comporte un
module de filtrage du bruit sur les différents signaux
électriques reçus, ou encore un module de filtrage adap-
té pour séparer une pluralité de signaux d'informations
transmis simultanément par la prise 2 et délivrer chacun
sur un connecteur différent.
[0038] Enfin, dans le mode de réalisation décrit, le dis-
positif 10 comporte des éléments d'interface désignés
par la référence générale E et comprenant des éléments
d'interface homme-machine tels qu'un haut-parleur E1
et un réglage de niveau sonore correspondant E2, un
rétroprojecteur à diodes E3, une interface de communi-
cation E4, telle que par exemple une antenne émetteur-
récepteur d'ondes radio en modulation de fréquence, ou

encore une interface E5 pour une liaison audio-video.
[0039] L'unité électronique U est adaptée pour piloter
les interfaces E, notamment en fonction d'informations
contenues dans les signaux électriques provenant de la
prise 2.
[0040] Le boîtier de recouvrement 12 présente éga-
lement une fiche Pwr de raccordement à une alimenta-
tion extérieure pour l'alimentation du dispositif de rac-
cordement 10 et notamment de l'unité U.
[0041] Cependant, le boîtier de recouvrement 12 peut
également inclure un logement pour une batterie re-
chargeable ou un ensemble de piles destiné à l'alimen-
tation de l'unité U.
[0042] De nombreuses applications et variantes d'un
tel agencement peuvent être envisagées mais ne seront
pas décrites ici.
[0043] Dans la suite, on considère que l'élément de
raccordement 16 présente un axe général X-X, corres-
pondant à la direction perpendiculaire aux deux direc-
tions définies par la forme générale de T.
[0044] Le boîtier de recouvrement 12 présente une fa-
ce arrière plane d'appui 18 destinée à être en contact
et en appui avec la surface plane de support 8 lorsque
le boîtier de recouvrement 12 est positionné sur la prise
2.
[0045] Avantageusement, le boîtier de recouvrement
12 comporte une partie arrière 19 en matériau élastique,
dont l'extrémité arrière définit la face plane d'appui 18,
de manière à pouvoir assurer une liaison optimale avec
la surface plane de support 8. Cet agencement permet
de compenser des différences d'orientation entre la face
plane d'appui 18 et la surface plane de support 8 ainsi
que des imperfections de surface, notamment dans le
cas de prises s'étendant selon une direction non com-
plètement perpendiculaire à la surface plane de support
8.
[0046] La partie élastique 19 permet donc un raccor-
dement souple entre la face plane d'appui 18 et la sur-
face plane de support 8 afin d'autoriser, par exemple le
passage de câbles.
[0047] De plus, le boîtier de recouvrement 12 com-
porte à l'arrière un évidement 20 décalé latéralement
par rapport au plan médian du boîtier 12, s'étendant à
partir de la face plane d'appui 18 de manière perpendi-
culaire ou sensiblement perpendiculaire , et d'un volu-
me suffisant pour recevoir la prise 2.
[0048] Ainsi, lorsque le boîtier de recouvrement 12 est
positionné de manière à ce que la face plane d'appui 18
soit au contact de la surface plane d'appui 8, le boîtier
4 de la prise 2 est entièrement inséré dans l'évidement
20.
[0049] Dans le mode de réalisation décrit, l'évidement
20 est d'une taille et d'une forme adaptées à la taille et
à la forme du boîtier 4 de la prise 2, de sorte que les
faces de l'évidement 20 forment des surfaces d'appui,
adaptées pour être disposées contre les faces latérales
du boîtier 4 de la prise 2, formant des surfaces de sup-
port.
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[0050] Les faces de l'évidement 20 permettent ainsi
une liaison mécanique avec la prise 2 lorsque celle-ci
est saillante, de manière à rendre le boîtier de recou-
vrement 12 solidaire de la prise 2.
[0051] Dans le mode de réalisation décrit, l'élément
de raccordement 16 est monté de manière solidaire sur
un support 22 se présentant sous la forme d'un disque
épais perpendiculaire à l'axe X-X de l'élément de rac-
cordement 16, soit encore parallèlement à la face plane
d'appui 18.
[0052] Ce disque 22 comporte sur sa tranche quatre
encoches radiales 24A, 24B, 24C et 24D diamétrale-
ment opposées deux à deux. Les encoches 24A et 24C
sont disposés sur un diamètre vertical du disque et les
encoches 24B et 24D sont disposées sur un diamètre
horizontal du disque.
[0053] Le dispositif comprend également un cadre 26
épais, s'étendant parallèlement à la face plane d'appui
18.
[0054] Le cadre 26 comporte une ouverture centrale
circulaire 27 prévu pour recevoir le disque 22 sans jeu
notable.
[0055] Le cadre 26 assure une liaison mécanique
avec le disque 22 de nature à permettre uniquement le
déplacement en rotation du disque 22 dans l'ouverture
27 du cadre 26 et dans le plan formé par celui-ci.
[0056] Un tel déplacement est obtenu de manière
classique, par exemple par une adaptation du diamètre
du disque 22 et de l'ouverture 27 du cadre 26 en vue
d'un contact étroit entre la tranche du disque et la tran-
che de l'ouverture et par des languettes de fixation 28
recouvrant la zone périphérique de l'ouverture 27 sur
chaque face du cadre 26, de manière à empêcher le
déplacement du disque 22 en translation par rapport au
cadre 26 le long de l'axe X-X.
[0057] Par ailleurs, le cadre 26 comporte un ergot 29
mobile en translation dans le cadre 26 et selon une di-
rection radiale par rapport à l'axe X-X. Cet ergot 29 pré-
sente une forme générale conjuguée à la forme des en-
coches 24A, 24B, 24C et 24D, de manière à s'engager
avec celles-ci. Il est relié à un ressort 30 qui tend à le
faire pénétrer dans l'ouverture 27.
[0058] L'agencement de l'ergot 29 et du ressort 30 as-
sure la liaison mécanique avec l'une des encoches 24A,
24B, 24C et 24D du disque 22, de sorte que le disque
22 est mobile en rotation par rapport au cadre 26 entre
quatre positions stables d'orientations différentes par
rapport à celui-ci et correspondant dans le mode de réa-
lisation décrit, à quatre orientations orthogonales les
unes aux autres.
[0059] Le disque 22 forme donc un support de l'élé-
ment de raccordement 16 mobile en rotation par rapport
au boîtier de recouvrement 12 dans un plan parallèle à
la face plane d'appui 18, entre plusieurs positions sta-
bles d'orientations différentes par rapport au boîtier de
recouvrement 12.
[0060] Le cadre 26 présente une taille et une forme
générale correspondant à la taille et à la forme de l'évi-

dement 20, de manière à être inséré dans celui-ci.
[0061] De plus, le cadre 26 présente des ergots 32
disposés sur plusieurs de ses faces latérales de maniè-
re saillante et perpendiculaire à celles-ci.
[0062] De manière correspondante, l'évidement 20
présente des rainures 34 parallèles à son axe général
et destinées à recevoir les ergots saillants 32. L'enga-
gement des ergots saillants 32 dans les rainures 34,
permet ainsi de guider le cadre 26 en translation le long
de l'évidement 20.
[0063] De plus, le cadre 26 comporte un évidement
cylindrique perpendiculaire à l'une de ses faces latéra-
les, recevant un ressort hélicoïdal 36 qui exerce une
pression sur une bille 38, de manière à la repousser à
l'extérieur de l'évidement cylindrique ou tout au moins
à la rendre saillante par rapport à la face sur laquelle
est disposé l'évidement cylindrique.
[0064] De manière correspondante, l'évidement 20
présente des cavités hémisphériques 40 disposées sur
l'une de ses faces et alignées selon l'axe dudit évide-
ment 20 et au niveau de la bille 38.
[0065] Ainsi, le cadre 26 est mobile en translation le
long de l'évidement 20, entre plusieurs positions stables
d'enfoncement différentes, lesquelles positions sont
matérialisées par l'engagement de la bille 38 dans les
cavités 40 sous l'effet de la pression exercée par le res-
sort 36.
[0066] Le cadre 26 forme donc un support de l'élé-
ment de raccordement 16 mobile en translation par rap-
port au boîtier de recouvrement 12 pour se déplacer le
long de l'évidement 20 entre plusieurs positions stables
d'enfoncement différentes.
[0067] Le disque 22 et le cadre 26 forment ainsi un
agencement permettant un raccordement du dispositif
10 à des prises d'épaisseurs différentes et selon des
orientations relatives variables.
[0068] Grâce à cet agencement, l'élément de raccor-
dement 16 est relié mécaniquement au boîtier de recou-
vrement 12, par l'intermédiaire du disque 22, relié au
cadre 26 lui-même relié à l'évidement 20.
[0069] De plus, la prise 2 est totalement insérée dans
l'évidement 20 du boîtier de recouvrement 12, afin de
réduire l'encombrement général et d'être masquée pour
des raisons de sécurité et d'esthétique.
[0070] La liaison mécanique entre le boîtier de recou-
vrement 12 et là prise 2, est assurée par l'élément de
raccordement 16 engagé mécaniquement dans la prise
2 et relié mécaniquement au boîtier de recouvrement
12, ainsi que par la face plane d'appui 18 en contact
avec la surface plane de support 8, de sorte que la sta-
bilité mécanique de l'agencement est assurée.
[0071] La liaison mécanique est en outre renforcée
par les faces planes de l'évidement 20 adaptées pour
être en contact avec le boîtier de recouvrement 4 de la
prise 2.
[0072] En référence à la figure 2A, on a représenté
une vue en coupe du dispositif 10 selon le plan II de la
figure 1.
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[0073] Dans ce cas, le cadre 26 étant initialement
dans sa position d'enfoncement minimale, l'élément de
raccordement 16 en saillie vers l'arrière est tout d'abord
engagé mécaniquement et électriquement dans la fiche
femelle 6.
[0074] En poussant le boîtier 12 vers la surface 8, le
cadre mobile 26 est ensuite placé dans une position
d'enfoncement maximum dans l'évidement 20, telle que
représentée sur la figure 2A, pour permettre l'insertion
du boîtier 4 de la prise 2 dans cet évidement.
[0075] La bille 38 est engagée dans la cavité hémis-
phérique 40 correspondant à cette position d'enfonce-
ment, sous la pression du ressort 36, de manière à as-
surer la liaison mécanique entre le cadre 26 et le boîtier
de recouvrement 12.
[0076] Ainsi que cela a été indiqué précédemment, la
face plane d'appui 18 vient alors en appui sur la surface
plane de support 8.
[0077] On voit donc sur cette figure que le déplace-
ment en translation du cadre 26 le long de l'évidement
20 permet le raccordement à une prise saillante tout en
assurant le recouvrement total de celle-ci ainsi que la
liaison mécanique.
[0078] La figure 2B représente une vue en coupe se-
lon le plan II de la figure 1, lorsque le dispositif de l'in-
vention est raccordé à une prise encastrée ou faible-
ment saillante.
[0079] Sur cette vue en coupe, l'élément de raccor-
dement 6 est engagé dans une prise encastrée ou fai-
blement saillante 2 de sorte que l'élément de raccorde-
ment 16 est engagé mécaniquement et électriquement
dans la fiche femelle 6.
[0080] Dans cet exemple, lorsque cet engagement
est réalisé, la face 18 vient en appui sur la surface 8
alors que le cadre 26 reste positionné selon son enfon-
cement minimal le long de l'évidement 20, la liaison mé-
canique étant assurée, de même que précédemment,
par l'engagement de la bille 38 dans la cavité hémisphé-
rique 40 sous la pression du ressort 36.
[0081] Le dispositif de l'invention permet ainsi le rac-
cordement à une prise encastrée ou faiblement saillan-
te, tout en assurant la liaison mécanique par l'intermé-
diaire de l'élément de raccordement 6 relié au boîtier de
recouvrement 2 et par la face plane d'appui 18 en con-
tact avec la surface plane de support 8.
[0082] La figure 3A représente une vue en coupe par-
tielle selon le plan III de la figure 1, illustrant le position-
nement du boîtier de recouvrement 12 selon une pre-
mière orientation.
[0083] Sur cette figure, le dispositif de recouvrement
10 présente une orientation générale horizontale.
[0084] Le disque 22 est positionné quant à lui de ma-
nière à assurer à l'élément de raccordement 16 une
orientation telle que le T s'étende verticalement. La
liaison mécanique du disque 22 avec le cadre 26 est
assurée grâce à l'engagement de l'ergot 29 dans l'en-
coche correspondante 24A, sous la pression du ressort
30.

[0085] Sur la figure 3B, le dispositif de l'invention est
disposé selon une autre orientation et s'étend selon un
axe général vertical.
[0086] Toutefois, le disque 22 est encore disposé de
sorte que l'axe de l'élément de raccordement 16 s'éten-
de verticalement.
[0087] Dans cette configuration, la liaison mécanique
entre le disque 22 et le cadre 26 est assurée par l'en-
gagement de l'ergot 29 dans l'encoche 24B du disque
22, sous la pression de l'élément de ressort 30.
[0088] Il apparaît donc que l'utilisation d'un support
mobile en rotation par rapport au boîtier, entre des po-
sitions d'orientations différentes, permet différents posi-
tionnements du dispositif 10 par rapport à l'élément de
raccordement 16.
[0089] Une telle solution permet l'adaptation du posi-
tionnement du dispositif 10 à des éléments d'environ-
nement tels que par exemple des murs ou le sol, ainsi
que le raccordement à des prises d'orientations diver-
ses.
[0090] La figure 4 représente une vue partielle en cou-
pe d'une variante du dispositif de l'invention, selon le
plan III de la figure 1.
[0091] En effet, dans ce mode de réalisation, l'évide-
ment 20 comporte des lamelles élastiques 60 disposées
dans la plus grande longueur de ses faces internes.
[0092] Ces lamelles 60 sont reliées de manière fixe
par une de leur extrémité au boîtier de recouvrement
12, et leur partie intermédiaire, bombée, tend à faire
saillie dans l'évidement 20.
[0093] Un tel agencement est de nature à exercer une
pression de maintien sur des faces latérales correspon-
dantes d'une prise saillante engagée dans l'évidement
20.
[0094] Cet agencement présente l'avantage de per-
mettre une adaptation à des boîtiers de prise, de tailles
et de formes différentes, tout en assurant une liaison
mécanique supplémentaire entre l'évidement 20 et la
prise.
[0095] La figure 5 représente une vue en coupe du
dessus d'une autre variante du dispositif de l'invention.
[0096] Dans ce mode de réalisation, l'agencement
formé du disque 22 et de l'élément de raccordement 16,
présente un orifice borgne 68 s'étendant le long de l'axe
X-X à partir de la face libre du disque 22.
[0097] L'extrémité de l'orifice 68 débouche latérale-
ment sur les faces latérales de l'élément 16 par deux
lumières 69.
[0098] Cet orifice 68 accueille deux cliquets 70 s'éten-
dant parallèlement à l'axe X-X et pivotant autour de pi-
vots 73.
[0099] Les cliquets 70 se présentent sous la forme de
barrettes dont les extrémités du côté de l'élément de
raccordement 16 comportent chacune un bec proémi-
nent 72 s'étendant latéralement dans une lumière 69 et,
de l'autre coté du pivot 73, une partie d'actionnement 74.
[0100] Chaque bec 72 présent une face avant biseau-
tée 75 et une face de retenue plane 76 parallèle au dis-
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que 22.
[0101] Les becs 72 sont sollicités en saillie hors des
lumières 69 par des ressorts 77 agissant sur les parties
74.
[0102] Un tel agencement permet de verrouiller le po-
sitionnement de l'élément de raccordement 16 lorsque
celui-ci est engagé dans la prise 2, par l'engagement
des faces planes 76 des becs 72, avec la face interne
de la paroi avant de la prise 2.
[0103] L'introduction d'une clé 78 de déverrouillage
dans l'orifice 68 permet d'écarter les parties 74 des cli-
quets 70 pour rétracter les becs 72 à l'intérieur de l'élé-
ment de raccordement 16, ce qui permet de séparer cet
élément 16 de la prise 2.
[0104] La figure 6 représente une vue de l'arrière d'un
autre mode de réalisation du dispositif de l'invention.
[0105] Dans ce mode de réalisation, l'évidement 20
du boîtier de recouvrement 12 est d'une taille nettement
supérieur à la taille de la prise référencée 2 sur les figu-
res précédentes.
[0106] De plus, l'évidement 20 présente sur sa face
interne parallèle à la face d'appui référencée 18 sur les
figures précédentes, une gorge 80 en forme de quart de
cercle à section en contre-dépouille.
[0107] L'élément de raccordement 16 est solidaire
d'un élément de support 82 conjugué de la gorge 80 et
adapté pour se déplacer le long de cette gorge.
[0108] Ainsi, l'élément de support 82 se déplace entre
deux positions extrêmes permettant d'obtenir une varia-
tion continue de l'orientation de l'élément de raccorde-
ment 16 entre deux orientations extrêmes à 90° l'une
de l'autre.
[0109] Un tel mode de réalisation présente l'avantage
de permettre une adaptation facile à des prises d'orien-
tations différentes.
[0110] La figure 7 représente une vue en perspective
d'un autre mode de réalisation de l'invention.
[0111] Dans ce mode de réalisation, le dispositif de
raccordement 10 est adapté pour être positionné sur un
socle 90 présentant une prise 92 formée d'une fiche PTT
femelle, fixée sur une surface plane de support 94 et
enfoncée dans celle-ci.
[0112] Ce socle 90 est mobile et est adapté pour être
relié à une prise téléphonique murale 2 et à un télépho-
ne T.
[0113] Le dispositif de raccordement 10 selon l'inven-
tion permet, de même que précédemment, de se rac-
corder à la prise 92 tout en la recouvrant afin de permet-
tre le raccordement d'une pluralité d'équipements né-
cessitant une alimentation électrique, avec une liaison
mécanique stable, un encombrement minimal et une
grande sécurité.
[0114] Enfin, la figure 8 représente une vue en pers-
pective d'un dispositif se-Ion l'invention prévu pour le
raccordement à une prise de réseau de transfert d'éner-
gie électrique.
[0115] De même que dans le cas précédent, le dispo-
sitif comporte un boîtier de recouvrement 100 présen-

tant une face plane d'appui 102 et un évidement 104
s'étendant à partir de celle-ci de manière perpendiculai-
re ou sensiblement perpendiculaire.
[0116] Les faces avant et latérales du boîtier de re-
couvrement 100 présentent une pluralité de connec-
teurs désignée par la référence générale 106.
[0117] L'évidement 104 comprend un élément de rac-
cordement non représenté, avantageusement mobile
en translation le long de l'évidement 104 et en rotation
par rapport au boîtier de recouvrement 100 dans un plan
parallèle à la face d'appui 102.
[0118] Il apparaît donc que de même que précédem-
ment, un tel dispositif de raccordement 100 est adapté
pour le raccordement à une prise électrique en assurant
une liaison mécanique stable avec cette prise, et en
fournissant une pluralité de connecteurs pour des équi-
pements avec un encombrement minimal et une grande
sécurité.
[0119] Avantageusement, une unité électronique si-
milaire à l'unité électronique U décrite précédemment,
peut être intercalée entre l'élément de raccordement et
la pluralité de connecteurs 106.
[0120] Par exemple, une telle unité électronique com-
prend:

- des protections contre les surtensions limitant la
tension transmise;

- un module de conversion de puissance électrique
délivrant une pluralité de niveaux de tension et
d'intensité ;

- un modem sur courant porteur séparant informa-
tions et énergie électrique ;

- un modem USB ou radio ;
- un émetteur d'ondes radios;
- une interface lumineuse et/ou sonore;
- un élément d'alarme tel qu'un détecteur infrarouge;
- un programmateur permettant de commander l'ali-

mentation des différents équipements;
- une horloge ; et/ou
- un microphone.

[0121] Bien entendu, d'autres modes de réalisation
peuvent être envisagés ainsi que des agencements de
formes et d'orientations variables.
[0122] Notamment, l'élément de raccordement à la
prise peut être un élément amovible interchangeable
afin de permettre le raccordement à des prises de types
différents.
[0123] De plus, une façade du boîtier présentant des
connecteurs et/un des éléments d'interface peut être
amovible et relié à l'élément de raccordement ou à l'uni-
té électronique par un connecteur multipoints ou un con-
necteur optique.
[0124] Un tel mode de réalisation permet de modifier
les connecteurs et/ou les éléments d'interface disponi-
bles sur le boîtier.
[0125] Enfin, les différents équipements reliés au dis-
positif de l'invention peuvent être des équipements de
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télécommunication dans le cas d'un raccordement à
une prise de transfert d'informations ou n'importe quelle
type d'équipement nécessitant une alimentation électri-
que dans le cas d'un raccordement à une prise de ré-
seau de transfert d'énergie électrique.

Revendications

1. Dispositif de raccordement (10) d'au moins un équi-
pement à une prise (2 ; 92) fixée sur une surface
plane de support (8 ; 94) et s'étendant en saillie par
rapport à celle-ci, le dispositif comprenant un élé-
ment de raccordement (16) pour s'engager électri-
quement et mécaniquement dans ladite prise (2 ;
92), ledit élément de raccordement (16) étant relié
électriquement à au moins un connecteur(14 ; 106)
pour un équipement, caractérisé en ce qu'il com-
porte un boîtier de recouvrement (12 ; 100) de ladite
prise (2 ; 92), sur lequel est disposé ledit connec-
teur (14 ; 106), lequel boîtier de recouvrement (12 ;
100) est relié mécaniquement audit élément de rac-
cordement (16) de façon à être solidaire de ladite
prise (2 ; 92) et présente une face plane d'appui
(18 ; 102) sur ladite surface plane de support (8 ;
94) et un évidement (20 ; 104) s'étendant à partir
de ladite face plane d'appui (18 ; 102) et adapté
pour recevoir ladite prise (2 ; 92).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le boîtier de recouvrement (12 ;100) est relié
mécaniquement audit élément de raccordement
(16) de façon à être solidaire de cet élément de rac-
cordement (16).

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2 caractérisé en ce que ledit évidement
(20) du boîtier de recouvrement (12) comprend des
moyens de liaison mécanique (20 ; 60, 62) avec des
faces latérales d'une prise saillante (2).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que lesdits moyens de liaison mécaniques com-
portent, dans ledit évidement (20), des surfaces
d'appui sur lesdites faces latérales de ladite prise
saillante (2).

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que lesdits moyens de liaison mécaniques com-
portent au moins un ressort (60, 62) disposé dans
ledit évidement afin d'exercer une pression selon
une direction générale perpendiculaire à l'axe dudit
évidement (20) sur lesdites faces latérales de ladite
prise saillante.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que ledit élément de
raccordement (16) est monté sur un support (26)

mobile en translation par rapport audit boîtier de re-
couvrement (12), lequel support mobile (26) se dé-
place le long dudit évidement (20) entre au moins
deux positions stables d'enfoncement différentes
dans ledit évidement (20).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6 caractérisé en ce que ledit élément de
raccordement (16) est monté sur un support (22)
mobile en rotation par rapport audit boîtier de re-
couvrement (12), lequel support mobile (22) tourne
dans un plan parallèle à ladite face plane d'appui
(18) entre au moins deux positions stables d'orien-
tations différentes par rapport audit boîtier de re-
couvrement (12).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que ledit élément de
raccordement (16) est monté sur un support (82)
mobile par rapport audit boîtier de recouvrement
(12) le long d'un guide incurvé (80) disposé dans
ledit évidement (20) dans un plan parallèle à ladite
surface plane d'appui (18), pour se déplacer entre
plusieurs positions stables d'orientations différen-
tes par rapport audit boîtier de recouvrement (12).

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que ledit élément de
raccordement (16) comporte des moyens libérables
(70) de verrouillage de son positionnement lorsqu'il
est engagé dans ladite prise (2).

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que ledit élément de
raccordement (16) est relié audit connecteur (14)
au travers d'une unité électronique (U) de traite-
ment d'au moins un signal électrique provenant de
ladite prise (2).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce qu'il comprend au moins un élément d'interface
(E) piloté par ladite unité électronique (U) en fonc-
tion d'informations contenues dans ledit au moins
un signal électrique provenant de ladite prise (2).

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 10 à 11, caractérisé en ce que ladite unité
électronique (U) comprend au moins un module sé-
lectionné parmi:

- un module de conversion de puissance électri-
que;

- un module de limitation de puissance électri-
que;

- un module de filtrage du bruit sur ledit signal
électrique;

- un module de communication;
- un module de conversion entre différents for-
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mats de signaux électriques ; ou
- un module de conversion entre différents types

de signaux électriques.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce qu'il comporte une
pluralité de connecteurs (14 ; 106) reliés électrique-
ment audit élément de raccordement (16).

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce que ladite prise (2)
est prévue pour le raccordement à un réseau de té-
lécommunication.

15. Dispositif selon les revendications 10, 13 et 14 pri-
ses ensemble, caractérisé en ce que ledit réseau
de télécommunication permet le transfert d'une plu-
ralité de signaux d'informations différents, et en ce
que ladite unité électronique (U) comprend un mo-
dule de filtrage adapté pour séparer les différents
signaux d'informations afin de délivrer chaque si-
gnal sur un connecteur différent de ladite pluralité
de connecteurs.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce que ladite prise est
prévue pour le raccordement à un réseau de trans-
fert d'énergie électrique pour le transfert d'au moins
un signal de puissance électrique.
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